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(54) Ensemble comprenant une palette et une caisse

(57) L'invention concerne un ensemble (1) compre-
nant une palette (2) et une caisse (4) destiné à permettre
un empilement de caisses identiques et leur retourne-
ment.

Selon l'invention, l'ensemble se caractérise en ce
que :

- la palette présente une nervure de maintien (30)
destinée à maintenir la caisse (4),

- la caisse comprend :

• extérieurement, en périphérie de son fond, une
nervure inférieure (20) définissant un décro-

chement (22) destinée à coopérer avec la ner-
vure de maintien (30) de la palette,

• sur le bord supérieur (5), une nervure supérieu-
re (10) adaptée pour coopérer avec la nervure
inférieure (120) d'une caisse identique (104) et
un décrochement supérieur (12) adapté pour
coopérer avec la nervure de maintien (130)
d'une palette (102),

• deux succession de bossages (10a, 20a) et de
creux (10b, 20b) réalisés l'une sur la nervure
supérieure (10) et l'autre sur la nervure inférieu-
re (20), et complémentaires l'une de l'autre.
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Description

[0001] L'invention a pour objet un ensemble compre-
nant une palette et une caisse.
[0002] Elle trouve tout particulièrement son applica-
tion dans le domaine des claies à fromage qu'il est né-
cessaire de retourner au cours de l'affinage, mais n'y
est nullement restreinte.
[0003] Il existe déjà diverses solutions permettant la
manutention, le stockage, le transport et le retourne-
ment de plusieurs caisses empilées les unes sur les
autres et disposées sur une palette. Mais celles-ci con-
sistant en des butées rapportées sur les palettes, ces
solutions ne sont guère satisfaisantes, en particulier du
point de vue de l'encombrement.
[0004] La solution de l'invention consiste en ce que :

- la palette présente un plan d'appui et une nervure
de maintien disposée en périphérie du plan d'appui
et destinée à maintenir la caisse qui est alors dis-
posée au contact de ce plan d'appui,

- la caisse comporte un fond et des parois latérales
se dressant à partir du fond jusqu'à un bord supé-
rieur définissant un appui pour une caisse identique
empilée sur elle, la caisse comprenant :

• extérieurement, en périphérie de son fond, une
nervure périphérique inférieure, en retrait par
rapport à la périphérie de la caisse et définis-
sant un décrochement périphérique inférieur
destiné à coopérer avec la nervure de maintien
de la palette,

• sur le bord supérieur, une nervure périphérique
supérieure en saillie par rapport au bord supé-
rieur et en retrait par rapport à la périphérie de
la caisse adaptée pour coopérer avec la nervu-
re inférieure d'une caisse identique disposée
au-dessus d'elle et définissant un décroche-
ment périphérique supérieur adapté pour coo-
pérer avec la nervure supérieure de maintien
d'une autre palette identique à celle précitée,

• deux successions de bossages et de creux réa-
lisés l'une sur la nervure supérieure et l'autre
sur la nervure inférieure, et complémentaires
l'une de l'autre, de sorte que la succession de
bossages et de creux de la nervure supérieure
de la caisse soit apte à coopérer avec la suc-
cession de bossages et de creux de la nervure
inférieure de la caisse identique empilée sur la-
dite caisse pour maintenir entre elles ces deux
caisses.

[0005] Ainsi, on peut empiler une pluralité de caisses
maintenues les unes aux autres, formant une pile repo-
sant de manière stable sur une palette, sans risque de
glissement et sur laquelle pile on peut disposer une pa-
lette retournée afin de retourner la pile de caisses sans
risque. L'ensemble présente en outre un encombrement

réduit pour un volume de chargement donné.
[0006] Afin de perfectionner cet ensemble, l'invention
propose avantageusement que :

- les bossages de la nervure inférieure soient sensi-
blement de niveau avec le plan d'appui, et

- les creux de ladite nervure soient sensiblement de
niveau avec le bord supérieur de la caisse.

[0007] Ainsi, la nervure inférieure prolonge alternati-
vement le bord supérieur et le fond. On réalise alors les
deux fonctions d'empilage des caisses et de maintien
de la pile de caisses par rapport à la palette avec sim-
plement deux niveaux. Ceci réduit les coûts de fabrica-
tion de la palette et augmente sa compacité.
[0008] Pour améliorer la robustesse et le maintien des
caisses entre elles, l'invention propose que la caisse
comprenne en outre :

- au moins un pilier de maintien disposé à l'écart des
parois latérales et se dressant depuis le fond, à l'in-
térieur de la caisse, et

- extérieurement dans le fond de la caisse, un creux
ménagé à l'endroit de chaque pilier, de manière que
le pilier de la caisse s'engage dans le creux de la
caisse supérieure identique, en position d'empile-
ment des caisses.

[0009] L'invention va apparaître encore plus claire-
ment dans la description qui va suivre, faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un ensem-
ble conforme à l'invention comprenant une caisse
et une palette,

- la figure 2 est une vue en perspective montrant sous
un autre angle et à échelle plus réduite la caisse de
la figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe suivant le plan
transversal repéré III-III à la figure 1, de deux cais-
ses empilées disposées entre deux palettes.

[0010] La figure 1 illustre un ensemble 1 comprenant
une palette 2 et une caisse 4 de section rectangulaire.
[0011] La figure 3 montre une deuxième palette 102
identique à la palette 2 et une deuxième caisse 104
identique à la caisse 4. Les éléments de la palette 102
et de la caisse 104 correspondants à ceux de la palette
2 et de la caisse 4 ont un repère augmenté de 100.
[0012] La palette 2 comprend en partie inférieure une
surface de base 28 destinée à reposer sur le sol et en
partie supérieure un plan d'appui 32 entièrement entou-
ré par un décrochement périmétrique en saillie définis-
sant une nervure de maintien 30. Cette palette com-
prend en outre des canaux transversaux 24 et longitu-
dinaux 26 destinés à permettre la manutention de la pa-
lette au moyen d'un chariot élévateur à fourche(s).
[0013] La caisse 4, illustrée également aux figures 2
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et 3, comprend en partie inférieure un fond 6 ajouré et
sur les côtés deux parois latérales 8a, 8c et deux parois
longitudinales 8b, 8d se dressant toutes les quatre ver-
ticalement à partir du fond jusqu'à un bord supérieur 5.
La caisse 4 définit, ici, une claie destinée à contenir des
fromages.
[0014] Le fond 6 comprend un plan d'appui 7 et exté-
rieurement, en périphérie une zone de coopération 15.
Le plan d'appui présente une surface intérieure 7a et
une surface extérieure 7b. Lorsque la caisse 4 est dans
une position telle qu'illustrée aux figures 1 et 3, la sur-
face intérieure 7a est destinée intérieurement à suppor-
ter les produits (fromages) disposés dans la caisse et
extérieurement à reposer sur le plan d'appui 32 de la
palette, voire sur le sol. Lorsque la caisse 4 est en po-
sition retournée, telle qu'illustrée à la figure 2, les pro-
duits reposent sur la face extérieure 7b de la surface
d'appui 7.
[0015] La zone de coopération 15 comprend une ner-
vure périphérique inférieure 20 en retrait par rapport à
la surface extérieure des parois. Cette nervure inférieu-
re 20 définit un décrochement inférieur 22 sensiblement
plan et réalisé en creux sur le bord du fond 6. Il est des-
tiné à coopérer avec la nervure de maintien 30 réalisée
elle en saillie sur la palette 2. La nervure 20 est situé
entre le décrochement 22 et la périphérie de la surface
extérieure 7b du plan d'appui 7. Il définit une bordure
destinée à l'empilage de caisses identiques.
[0016] La nervure 20 est composée d'une succession
de creux 20a et de bossages 20b répartis symétrique-
ment par rapport au plan médian longitudinal et au plan
médian transversal. Les bossages 20b sont sensible-
ment de niveau avec la surface extérieure 7b qu'elles
prolongent. La nervure 20 parait donc interrompue d'en-
droit en endroit, à chaque creux.
[0017] Une nervure périphérique supérieure 10 vient
en saillie par rapport au bord supérieur 5, sur la partie
intérieure de ce bord supérieur 5 et un décrochement
supérieur 12 est situé sur la partie extérieure du bord
supérieur 5.
[0018] La nervure supérieure 10 définit une bordure
d'empilage destinée à coopérer avec la nervure infé-
rieure 20 lorsque deux caisses sont empilées l'une sur
l'autre. Cette nervure supérieure 10 comprend une suc-
cession en alternance de bossages 10a et de creux 10b
complémentaires de ceux de la nervure inférieure 20.
La répartition symétrique par rapport au plan médian
longitudinal et au plan médian transversal des bossages
et des creux permet un emboîtement partiel des deux
caisses même en position pivotée à 180 degrés.
[0019] Le bord supérieur 5 est sensiblement plan et
de niveau avec les creux 10b. Le décrochement supé-
rieur 12 est destiné à coopérer avec la bordure de main-
tien 30 de la palette 2.
[0020] La caisse comprend en outre des piliers creux
14, se dressant depuis la surface d'appui 7, jusqu'à une
extrémité supérieure 16 située sensiblement dans le
plan de l'extrémité supérieure des bossages 10a. Ces

piliers 14 se dressent verticalement à l'intérieur de la
caisse, à l'écart des parois latérales.
[0021] L'extrémité supérieure 16 de ces piliers pré-
sente une section réduite par rapport au reste des pi-
liers. Un creux 18 ménagé extérieurement dans le fond
7 de la caisse, à l'endroit des piliers 14 permet l'intro-
duction avec emboîtement de l'extrémité 16 d'une autre
caisse.
[0022] La figure 3 montre une pile 50 formée de deux
caisses 4,104 empilées l'une sur l'autre. La caisse vient
en appui sur la palette 2, laquelle repose sur le sol (non
représenté). La palette 102 est retournée sur la caisse
104.
[0023] La caisse 2 constitue le pied de la pile de cais-
ses. Dans sa partie inférieure, elle repose par l'intermé-
diaire de sa surface d'appui 7 sur le plan d'appui 32 de
la palette 2. La nervure de maintien 30 de la palette est
insérée dans le décrochement 22 réalisé extérieure-
ment sur le fond 6 de la caisse 4. Cette coopération de
la nervure de maintien 30 de la palette avec le décro-
chement inférieur 22 crée un maintien latéral entre la
caisse 4 et la palette 2. La nervure de maintien 30 de la
palette 2 entoure alors les bossages 20a prolongeant la
surface d'appui 7.
[0024] Dans sa partie supérieure, la caisse 4 supporte
la partie inférieure de la caisse 104 disposée au-dessus.
La nervure supérieure 10 de la caisse 4 et la nervure
inférieure 120 de la caisse 104 définissent des bordures
de maintien coopérant entre elles pour maintenir les
caisses l'une par rapport à l'autre. Plus précisément, les
creux 120b et les bossages 10a de chacune des caisses
s'insèrent intimement l'un dans l'autre et engendrent un
blocage relatif longitudinal et transversal entre les deux
caisses.
[0025] Les piliers 14, 114 concourent également à
une bonne stabilité de l'empilage des caisses. Les pi-
liers 114 reposent sur les piliers 14, auxquels ils trans-
mettent une partie des efforts supportés par la caisse
104. La partie supérieure 16 des piliers 14 insérée dans
le creux 118 des piliers 114 concourt au centrage des
caisses 4, 104 entre elles et facilite leur superposition.
[0026] La caisse 104 constitue la tête de la pile de
caisses. Dans sa partie supérieure, elle vient en contact
avec la surface d'appui 132 de la palette 102 par l'inter-
médiaire de l'extrémité supérieure 116 des piliers 114 et
le bord supérieur 105, plus précisément les bossages
110a de la nervure 110.
[0027] La nervure 130 de la palette 102 est insérée
dans le décrochement 112 réalisé en périphérie du bord
supérieur 105 et entoure les bossages 110a pour créer
un maintien latéral entre la caisse 104 et la palette 102.
[0028] Lorsque l'on veut retourner la pile 50, on utilise
un chariot élévateur muni de deux fourches s'insérant
dans les canaux 24 ou 26 de chacune des palettes
2,102. Puis, on exerce un effort de compression entre
les palettes 2,102 pour bien maintenir l'ensemble de la
pile 50. Enfin, on lève l'ensemble au moyen de ces deux
fourches, on fait pivoter l'ensemble et on repose la pile.
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[0029] Les palettes 2 et 102 vont alors inverser leur
rôle : la palette 102 repose sur le sol par sa surface de
base et supporte la pile 50 qui sera coiffée par la palette
2.
[0030] La caisse 102 sera à la base de la pile de cais-
ses et la caisse 2 à sa tête. Le maintien des caisses
entre elles et des caisses avec les palettes est toujours
réalisé par la coopération des mêmes moyens. Les pro-
duits disposés dans les caisses, au lieu de reposer sur
la surface de base intérieure 7a de la caisse dans la-
quelle ils sont placés reposeront sur la surface de base
extérieure 7b de la caisse disposée juste en dessous.
[0031] Bien entendu, l'invention n'est nullement limi-
tée aux réalisations qui viennent d'être décrites. En par-
ticulier, le plan d'appui 28 de la palette pourrait être ajou-
ré comme la surface d'appui 7 des caisses, voire même
réduit à une simple bordure périphérique.
[0032] En outre, la palette pourra présenter une lar-
geur et/ou une longueur multiples de celles de la caisse
pour supporter plusieurs piles juxtaposées de caisses.
En particulier, il sera intéressant de positionner côte-à-
côte deux piles de caisses, sans que la palette présente
de séparation sur son plan d'appui. Les deux piles se
maintenant l'une l'autre.
[0033] De plus, le plan d'appui 132, de la palette 102
pourra être ajouré d'une manière similaire au plan 6 de
la caisse 4, afin de recevoir les produits disposés dans
la caisse 104 constituant la tête de la pile 50, après re-
tournement de ladie pile 50.

Revendications

1. Ensemble (1) comprenant une palette (2) et une
caisse (4), telles que :

- la palette présente un plan d'appui (32) et une
nervure de maintien (30) disposée en périphé-
rie du plan d'appui et destinée à maintenir la
caisse (4) qui est alors disposée au contact de
ce plan d'appui,

- la caisse comporte un fond (6) et des parois la-
térales (8a, 8b, 8c, 8d) se dressant à partir du
fond jusqu'à un bord supérieur (5) définissant
un appui pour une caisse identique (104) em-
pilée sur elle, la caisse comprenant :

• extérieurement, en périphérie de son fond,
une nervure périphérique inférieure (20) en
retrait par rapport à la périphérie de la cais-
se et définissant un décrochement péri-
phérique inférieur (22) destiné à coopérer
avec la nervure de maintien (30) de la pa-
lette,

• sur le bord supérieur (5), une nervure pé-
riphérique supérieure (10) en saillie par
rapport au bord supérieur (5) et en retrait
par rapport à la périphérie de la caisse

adaptée pour coopérer avec la nervure in-
férieure (120) d'une caisse identique (104)
disposée au-dessus d'elle et définissant un
décrochement périphérique supérieur (12)
adapté pour coopérer avec la nervure su-
périeure de maintien (130) d'une autre pa-
lette (102) identique à celle précitée,

• deux successions de bossages (10a, 20a)
et de creux (10b, 20b) réalisés l'une sur la
nervure supérieure (10) et l'autre sur la
nervure inférieure (20), et complémentai-
res l'une de l'autre, de sorte que la succes-
sion de bossages (10a) et de creux (10b)
de la nervure supérieure (10) de la caisse
(4) soit apte à coopérer avec la succession
de bossages (120a) et de creux (120b) de
la nervure inférieure (120) de la caisse
identique (104) empilée sur ladite caisse
(4) pour maintenir entre elles ces deux
caisses.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que :

- les bossages (20a) de la nervure inférieure (20)
sont sensiblement de niveau avec le plan d'ap-
pui (7b), et

- les creux (7a) de ladite nervure (20) sont sen-
siblement de niveau avec le bord supérieur (5)
de la caisse.

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que :

- la caisse est rectangulaire, et
- les bossages (10a, 20a) et les creux (10b, 20b)

sont répartis symétriquement, de telle sorte
que deux caisses identiques superposées
s'empilent l'une sur l'autre avec un emboîte-
ment partiel.

4. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la caisse
comprend en outre :

- au moins un pilier de maintien (14) disposé à
l'écart des parois latérales et se dressant de-
puis le fond (6), à l'intérieur de la caisse, et

- extérieurement dans le fond de la caisse, un
creux (18) ménagé à l'endroit de chaque pilier
(14), de manière que le pilier de la caisse (4)
inférieure s'engage dans le creux de la caisse
identique (104), en position d'empilement des
caisses.
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